
FIP OTC Grand Angle
Ouvrir son épargne à l’industrie française du cinéma, de l’audiovisuel et des médias

la marque d’OTC Asset Management



    50% dédié à des PME issues de l’industrie du cinéma, 
de l’audiovisuel & des médias. 
Ces PME, déjà identifiées par l’équipe de gestion, ont besoin de 
financement pour le développement de projets précis : 

       Equipement numérique de salle de cinéma, 
	 							développement	à	l’étranger,	croissance	externe….

    50% dédié à des PME ayant pour objet de financer le 
développement de films.
Ces PME ont pour vocation d’acquérir un portefeuille d’une 
trentaine de films, auprès de Légende, un industriel de référence :

       Films français et américains grand public 
	 						(comédie,	humour,	fresque	historique………………………...…).

Investissez dans le meilleur de l’industrie du cinéma 
français et nord-américain

FIP OTC GRAND ANGLE 

Réduction d’ISF : 

50 % 
des versements effectués dans 

la limite de 18 000 euros*

Exonération d’ISF : 

50 % 
de la valeur du FIP 

au 31 décembre de chaque année

Exonération +values : 

OUI 
hors prélèvements 

sociaux, à échéance

OPTIMISATION FISCALE1.

2. FONCTIONNEMENT : UN FONDS SECTORIEL INVESTI À100% EN PME ELIGIBLES 

HHhH 
L’adaptation cinématographique du prix Goncourt du 1er 
roman 2010
• Casting international - film tourné en langue anglaise
• Thème : l’assassinat de Reinhard Heydrich en 1942

Nous 3 ou rien
La vie d’un enfant précoce lors de la chute du règne du Shah d’Iran
• Casting : Kheiron, Leila Bekhti, Jonathan Cohen, Gérard Darmon
•Thème : la dictature en Iran et les réseaux de résistance 
sous le Shah puis sous l’ayatollah Khomeiny

*OTC AM a conclu un accord avec son partenaire Légende en vue de l’acquisition 
d’une trentaine de films en développement, dont HHhH et Nous 3 ou rien

    Les PME accompagnées par le FIP OTC GRAND ANGLE ont pour vocation de financer le développement de films : coûts 
d’écriture des scénarios, repérage de décors, casting. En s’attachant à ce stade de financement, le Fonds privilégie la 
visibilité qu’il offre au souscripteur, en l’occurrence, l’encaissement par ces PME : 

       dès le 1er jour de son tournage, du remboursement intégral des frais liés à son développement, indépendamment 
       de son succès en salle  
              Ces PME bénéficient par ailleurs d’un mécanisme d’indemnisation en cas d’un éventuel abandon de projet

       des potentielles recettes générées par ses ventes en salles, les DVD, la vidéo à la demande, les achats des
       chaînes de télévision et l’international, reversées prioritairement aux investisseurs de 1er rang, dont fait
       partie le FIP.

3. CE QUI FAIT LA DIFFERENCE : UN SCHEMA DE FINANCEMENT INEDIT 

EXEMPLES DE FILMS FINANCÉS PAR LE FIP*



    Pour une gestion optimisée du FIP, OTC AM a choisi de nouer un partenariat d’envergure avec Légende, l’une des plus 
grandes sociétés françaises de production, bénéficiant d’un historique de films à succès : 

       21 ans d’existence, marquées par une capacité à générer de ‘grands classiques’ (2 Oscars pour « La Môme »,
       Casino, La Rafle, 1492 Christophe Colomb)

       Une capacité à produire des grands succès commerciaux et internationaux, quels que soient les genres et 
      les budgets 

	 						Un	réseau	établi	avec	des	acteurs	(Gérard	Depardieu,	Marion	Cotillard,	Jean	Dujardin,…...)	et	réalisateurs	de	
	 						renom	(Martin	Scorcese,	Ridley	Scott,…...),	en	France	et	à	Hollywood.

*Les parts du fonds doivent être conservées 6 à 8 ans minimum pour conserver ses avantages fiscaux et sont investis en PME qui présentent un risque de perte en capital. 
Document confidentiel non contractuel du 26.03.2014 uniquement réservé à usage professionnel et qui ne constitue pas un engagement de la société de gestion

4. POURQUOI CHOISIR OTC GRAND ANGLE ? 

    Réduction maximale d’ISF :  

    
    Quota de sociétés éligibles à la réduction ISF : 

    Cadre réglementaire :

    Délai de conservation :

    Investissement minimum :

    Valeur liquidative d’origine :

    Frais d’entrée :

    Frais de gestion :

    Date limite de souscription :

50 % de l’investissement, dans la limite de 18 000 euros 
pour 36 000 euros souscrits

100 % 

FIP investi sur 4 régions limitrophes 
(Ile-de-France, Bourgogne, Rhône-Alpes, PACA)

6 ans, prorogeable 2 fois d’une année

1 000 €

10 €

5 % maximum

3,95 % TTC maximum

15 juin  2014

5. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

EN SAVOIR PLUS

A SAVOIR Légende est coactionnaire et futur producteur de chaque projet financé, prouvant ainsi son implication dans l’apport 
de scénarios de qualité et garantissant un alignement de ses intérêts avec le FIP et les souscripteurs. 
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